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CHARTE DU RESEAU PASSERELLES 
Cette charte constitue une base minimum de conditions d’adhésion au réseau Passerelles
1 - OBJECTIF

Offrir la possibilité à des lieux de diffusion du spectacle vivant, d’accueillir des compagnies repérées par les autres membres du réseau Passerelles. 
Cette démarche favorise :

· l’échange d’informations entre les différentes structures adhérentes
· la découverte et l’accès de spectacles à des conditions préférentielles

· la présentation du travail des compagnies dans plusieurs points du Grand Sud-Est
2 - LES MEMBRES ADHERENTS


2.1. Les lieux et festivals

· Il s’agit de lieux pluridisciplinaires, proposant une programmation annuelle, régulière et
professionnelle (n° de licence, à jour dans les cotisations) et partageant une même philosophie en matière d’accueil des compagnies (contact/accueil/régie ...) et de communication (programme, affichage, radios, presse, contact diffuseurs).
· Ce sont des lieux soucieux d’offrir à la création régionale une réelle visibilité et un soutien 
affiché.

· Chaque structure doit préciser ses conditions techniques  (plateau, régie, jauge, loge,…) ainsi 

que ses conditions d’accueil (financière, défraiement, hébergement …).
Une fiche type a été réalisée dans ce sens permettant de classer les différentes structures en 3 catégories (cf annexe 1).
· Les candidatures des lieux et festivals sont centralisées par l’AdAdiff qui se charge de les
transmettre à l’ensemble  des membres pour avis. Ces derniers sont cooptés à la majorité des membres.

L’adhésion au réseau Passerelles est renouvelée chaque année sur la base d’une cotisation annuelle.
2.2. Les compagnies

· Les compagnies proposées par les lieux et festivals doivent obligatoirement se situées dans le 
Grand Sud-Est.

· Elles acceptent de respecter les conditions générales d’accueil proposées par les lieux.

· Au même titre que les lieux et festivals, les compagnies participent à une adhésion annuelle.
3 - FONCTIONNEMENT DE L’OFFRE PASSERELLES
· Chaque lieu s’engage à proposer chaque année, entre un et trois spectacles « Coups de cœur » 
dans l’Offre Passerelles et à programmer au minimum un spectacle issu de cette offre. Sont exclus les spectacles produits par le lieu, s’il est lui-même compagnie, afin de ne pas transformer la demande d’ouverture en un réseau de « copinage ».
· Les lieux et festivals après avoir choisi « les coups de cœur » qu’ils souhaitent partager et 
soutenir dans le cadre de l’offre Passerelles, doivent impérativement contacter chaque compagnie pour lui présenter la démarche et s’assurer que celle-ci soit prête à en accepter le principe de fonctionnement.

· Chaque spectacle doit être accompagné d’un descriptif le plus détaillé possible, avec un 
dossier complémentaire de préférence, et un commentaire personnel du lieu qui le soutient. Un modèle type a été également proposé (cf annexe 2).
· Après consultation, chaque lieu sélectionne ses spectacles avec une proposition de date pour 
sa programmation et contacte directement les compagnies retenues pour les options de réserve. Il tient informé l’AdAdiff  des spectacles qu’il a retenus pour sa programmation dans le cadre de l’Offre Passerelles. C’est l’AdAdiff qui prend le relais pour diffuser l’information aux autres membres du réseau. 
· A terme, l’objectif de ce réseau est une harmonisation des dates qui permettra d’évoluer vers 
la construction de tournées.

· Les spectacles seront visibles et accessibles de façon simple et permanente sur le site de
 Vivantmag, avec un accès uniquement réservé aux membres du réseau.

4 - SUIVI ET VISIBILITE 
· Les spectacles programmés dans le cadre de l’Offre Passerelles bénéficient d’un suivi et d’un 
soutien particulier de la part des lieux qui les accueillent. Un travail auprès des programmateurs de proximité est réalisé de façon spécifique ainsi qu’une communication soutenue.
De plus, ils bénéficient sur les documents de communication, d’une mention particulière du type : 
« Sélectionné dans le cadre du Réseau Passerelles ».

· Le Logo du réseau Passerelles et la présentation du dispositif devront être mis en place dans 
chaque  lieu (affichage) et sur chaque programme.

· Une grille d’évaluation est à votre disposition afin d’évaluer le respect des engagements tant 
de la  part des compagnies que des lieux (cf annexe 3). 
· Chaque membre du réseau Passerelles s’engage en signant cette charte à respecter les 
conditions citées ci-dessus.
Fait à :

Date :
Bon pour accord :
(Signature, nom et cachet du lieu)
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